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A l'Assemblée Générale de OGEC UNION SAINT MICHEL, 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association OGEC UNION SAINT MICHEL 
relatifs à l’exercice clos le 31 août 2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l’association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel audit  

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion.  

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport.  

Indépendance  

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er septembre 2020 à la date d’émission de 
notre rapport. 

 



 

 

Justification des appréciations 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour 
la préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 
exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 
conséquences pour les associations, particulièrement sur leur activité et leur 
financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines 
de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont 
également eu une incidence sur l’organisation interne des associations et sur les 
modalités de mise en œuvre des audits.  

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des 
articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 
nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, 
et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications Spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil 
d’administration et dans les autres documents adressés aux membres de l’association sur 
la situation financière et les comptes annuels.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 
le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 



 

 

d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion 
de votre association.  

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements 
ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de 
l’association à poursuivre son activité. Cette appréciation s’appuie sur les 



 

 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 
il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans 
les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 
pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve 
ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 

 NANCY, le 8 février 2022 
 
Le Commissaire aux comptes 
Société d’Expertise Comptable Economique et 
Financière – Secef 

 
 
 
 
 

Alain MIGOT  
 

 

Signé électroniquement le 08/02/2022 par
Alain Migot













 

jouissance. 
 
 

 
  

 
-Enseignement secondaire : 
  Collège, lycée technologique, professionnel 
-Enseignement supérieur : 
  BTS, Licence, BACHELOR 
-Formation initiale par apprentissage : CFA  
-Centre de formation professionnelle continue 
 

 
-Restauration scolaire 
 
-Etude surveillée 
 
-Internat 
 

 
 

  





 
La première application desdits règlements a été effectuée selon la méthode prospective. A 
l'exception des bâtiments (Bâtiments A-B, C et du gymnase), aucune décomposition ne s'est 
avérée nécessaire et les durées d'amortissements économiques pratiquées reflètent les durées 
d'utilisation. 
 
En ce qui concerne les bâtiments, les éléments décomposés, ont été amortis selon la manière 
suivante : 

- structure : 30 ans 
 - agencements extérieurs : 20 ans 
 - agencements intérieurs : 15 ans  
 
 

 
engagement retraite au 31/08/2021 : 

 
 Table de mortalité utilisée : TF 00-02 et TH 00-02 
 % 
 Initiative du départ : salarié 
 Taux de progression des salaires pour toute catégorie : 1,10 % constant 
 Table de rotation du personnel : 4 % constant 
 Age de départ : 65 ans 
 2 catégories : cadre et non cadre 

 
 Montant : le montant total de l'engagement de retraite a été estimé à 96 077 euros.  

 
 

 

Méthode utilisée : voir tableau ci-après. 
 
 

 
AUMONERIE : comme les années précédentes, cette activité est prise en charge par une équipe 

l'école. Le coût réel de cette intervention est évalué par comparaison à l'activité d'un animateur-
éducateur cadre, dont le traitement dépend de l'indice de la fonction publique.  

5 452  
 

-Michel dispose 
de la Chartreuse à titre gratuit dans le cadre d'un protocole d'occupation. 
Le bail signé pour une durée de 25 années à compter du 1er octobre 1972, soit jusqu'au 1er octobre 
1997, renouvelé au terme pour la même durée, soit jusqu'au 1er octobre 2022, permet à l'OGEC 
de disposer gratuitement de bâtiments représentant une surface utile de 10 842 m2. 
Le droit d'usage gratuit a été évalué à partir de estimation de valeur à neuf multipliée par 2 % par 
année de jouissance pour l'ensemble de la durée du bail, soit 25 années. La valeur totale de ce 

, soit 260  









 

 
Subventions d'investissement A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

ETAT 0
REGION CFA 177 441
REGION PEDAGO LYCEE 1 053 468
REGION AUTRE LYCEE 1 787 186
REGION DEPARTEMENT 145 473
ANFA 120 598
ANFA CFA 86 097
AUTRES ORGANISME 133 551
TAXE APPRENTISSAGE 1 756 495
TAXE APPRENTISSAGE CFA 116 676

Total 5 376 985 293 307 218 723 5 451 569
 
 
Subventions d'investissement 
inscrites au résultat A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

ETAT 0
REGION CFA 77 108
REGION PEDAGO LYCEE 904 222
REGION AUTRE LYCEE 1 607 886
REGION DEPARTEMENT 127 171
ANFA 94 487
ANFA CFA 29 591
AUTRES ORGANISME 127 551
TAXE APPRENTISSAGE 1 712 781
TAXE APPRENTISSAGE CFA 67 884

Total 4 748 680 227 820 218 723 4 757 777
 
 

Nature des provisions A l'ouverture Augmentations Reprises A la clôture

Provisions pour pensions et oblig. Similaires 86 442
Provisions pour grosses réparations 225 453
Autres provisions pour risques et charges 0

Total des Autres Fonds Associatifs 311 895 16 309 63 038 265 166
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